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MARDI 6 JANVIER À 19H
VŒUX À LA POPULATION
AU NEC

VENDREDI 9 JANVIER À 20H
THÉÂTRE : NAÏS
AU NEC

VENDREDI 16 JANVIER À 20H
DANSE - THÉÂTRE : SUR UN FIL
AU NEC

SAMEDI 17 JANVIER À 13H30
LOTO DU SEL FOOT 
NOMBREUX LOTS À GAGNER
ESPACE LOISIRS DE LA BARGETTE

VENDREDI 23 JANVIER À 20H
THÉÂTRE : TANT QU’IL Y AURA DES 
COQUELICOTS
AU NEC

SAMEDI 24 JANVIER À 15H
APRÈS-MIDI DU COMITÉ DE JUMELAGE
AU NEC

VENDREDI 30 JANVIER À 20H
HUMOUR MUSICAL : LES GOGUETTES
AU NEC

VENDREDI 30 JANVIER À 20H
AUDITION ÉCOLE MUNICIPALE  
DES ARTS
À L’ESPACE MUSICAL DE LA BARGETTE

LUNDI 2 FÉVRIER À 19H
CONSEIL MUNICIPAL – DÉBAT 
D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE
EN MAIRIE

MERCREDI 4 FÉVRIER À 19H
ATELIER VOCAL ET ATELIER 
D’ÉCRITURE ÉMA – MÉDIATHÈQUE
À LA MÉDIATHÈQUE

VENDREDI 6 FÉVRIER À 20H
COMÉDIE : IL FAUT SAUVER PAPY !
AU NEC

MERCREDI 11 FÉVRIER À 16H
CONTES POUR LES 3-6 ANS
À LA MÉDIATHÈQUE

MARDI 17 FÉVRIER À 15H30
MARDI GRAS ORGANISÉ  
PAR 
SAINT-PRIEST ANIMATION
PLACE JEAN-BAPTISTE PER

MERCREDI 18 FÉVRIER À 10H30
CONTES POUR LES 6- 9 ANS
À LA MÉDIATHÈQUE

SAMEDI 21 FÉVRIER À 14H30
CONCOURS DE COINCHE 
ST VINCENT DE PAUL 
MISE : 12€ - CASSE-CROÛTE : 12€
À LA VILLA SAINT MICHEL

MARDI 24 FÉVRIER À 20H
LECTURE THÉÂTRALISÉE
À LA MÉDIATHÈQUE

JEUDI 26 FÉVRIER À 14H
CONCOURS DE COINCHE 
DE LA JOIE DE VIVRE
AU CLUB

VENDREDI 27 FÉVRIER À 20H
HUMOUR : LE RADEAU DE LA MÉDUSE
AU NEC

LUNDI 2 MARS À 19H
CONSEIL MUNICIPAL – 
BUDGET PRIMITIF
EN MAIRIE

VENDREDI 6 MARS À 20H
THÉÂTRE : LES ENFANTS DU DIABLE
AU NEC

VENDREDI 13 MARS À 20H
COMÉDIE : LES GARÇONS 
ET GUILLAUME, À TABLE !
AU NEC

DIMANCHE 15 MARS DE 8H À 18H
1er TOUR DES ÉLECTIONS MUNICIPALES
AU CLOS BAYARD

JEUDI 19 MARS À 18H
COMMÉMORATION DE LA FIN 
DE LA GUERRE D’ALGÉRIE
PARVIS DE LA MAIRIE

JEUDI 19 MARS À 20H
LECTURE MUSICALE
À LA MÉDIATHÈQUE

VENDREDI 20 MARS À 20H
THÉÂTRE : LES TÉMÉRAIRES
AU NEC

SAMEDI 21 MARS À 10H  
OU SAMEDI 28 MARS À 10H
ÉLECTIONS DU MAIRE, DES ADJOINTS ET 
INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL
EN MAIRIE

DIMANCHE 22 MARS DE 8H À 18H
2ème TOUR DES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES
AU CLOS BAYARD

VENDREDI 27 MARS À 20H
THÉÂTRE : GISÈLE HALIMI
AU NEC

SAMEDI 28 MARS À 14H
CONCOURS DE COINCHE  
DE LA JOIE DE VIVRE
AU CLUB

SAMEDI 28 MARS À 19H30
TOUS EN SCÈNE – NEW GEN  
PROPOSÉ PAR HODE
AU NEC

les rendez-vous

VOUS SOUHAITEZ COMMUNIQUER DANS LE PROCHAIN SAINT-PRIEST EN JAREZ & VOUS ?
Adressez vos articles en FORMAT TEXTE (1200 caractères espaces compris) et vos photos (400 ko minimum) avant le 
1er mars à : gdeville@mspj.fr

SAINT-PRIEST EN JAREZ & VOUS
Bulletin municipal d’information
Dépôt légal à parution • Direction de la publication : Frédéric Billon • Rédaction : Service communication • Crédits photos : Mairie et associations 
Conception, réalisation et impression : agencereciproque.fr • Tirage : 3 600 exemplaires
MAIRIE : 8, rue Claudius Cottier • 42270 Saint-Priest en Jarez • Tél. : 04 77 91 13 30 / Fax : 04 77 91 13 39 • accueil@mspj.fr • www.saint-priest-en-jarez.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h à 16h30
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sommaire

Chères Mounardes et chers Mounards,

Cet éditorial est le dernier de cette mandature puisque de 
nouvelles élections municipales vont se tenir le 15 mars 
prochain, et peut-être le 22 mars en cas de second tour. Dans 
ce magazine, nous vous en expliquons le fonctionnement.

Nous vivons une période difficile, dans laquelle les doutes 
et les contre-vérités s'installent, sur le plan international 
et national, mais, malheureusement aussi, dans notre 
quotidien local.

Des absurdités, des non-sens, de fausses nouvelles 
circulant sur les réseaux sociaux alimentent régulièrement 
notre actualité :

• �Non, la commune ne perçoit pas 80 euros par décès 
constaté au CHU ! Au contraire, l'inhumation des personnes 
indigentes, sans famille, est à la charge de la commune.

• �Non, nous ne percevons pas de taxe, de redevance, de 
contribution ou de participation de la part du CHU. Une 
partie des produits du parking payant n'est pas non plus 
reversée à nos finances. En revanche, nous devons gérer 
les problèmes de stationnement et de circulation.

• �Non, les amendes liées aux verbalisations ne viennent 
pas augmenter nos recettes. Ces contraventions sont 
collectées par l'État qui en reverse une partie aux 

intercommunalités. Pour Saint-Étienne Métropole, cette 
recette, modeste, est affectée aux travaux de sécurisation 
des voiries en milieu rural. Rien donc pour Saint-Priest en 
Jarez !

• �Non, la commune n'a pas vendu des terrains qui ne lui 
appartenaient pas ! Stupidités administrative et juridique !

• �Non, nos policiers municipaux ne passent pas leur temps 
derrière des écrans ! Ils sont sur le terrain. Vous les voyez 
souvent, habitants, commerçants, entreprises, auprès 
de vous, en mission de sécurisation de notre territoire 
et devant nos écoles. Ils œuvrent aussi aves la police de 
Villars et la police nationale, pour opérer des contrôles 
routiers, dans les transports en commun et sécuriser des 
évènements territoriaux.

Que celles et ceux qui colportent ces fausses informations 
réfléchissent et se renseignent avant de parler.

Nos supports de communication présentent nos réalisations 
municipales, apportent les informations nécessaires à notre 
quotidien, en toute transparence et objectivité.

Les conseils municipaux sont ouverts à toutes et tous et 
c'est là que les décisions qui construisent notre avenir sont 
prises. Les comptes-rendus sont disponibles sur le site de 
la mairie.

Vous l'aurez compris : nous consacrons beaucoup d'énergie 
à débattre, à expliquer, à proposer et … à rétablir les vérités !

Cette mandature s'achève. Mon mouvement d'humeur, 
ponctuel, constat des absurdités et mensonges de tout 
genre ne doit pas dissimuler ma satisfaction de maire et 
celle des élus en fonction. Nous restons à votre disposition, 
à vos côtés, en vous invitant à vous rendre aux urnes le 15 
mars prochain pour aller voter. 

D’ici là, associé à toute l’équipe municipale, je vous adresse 
mes vœux les plus sincères pour cette nouvelle année, pour 
vous et ceux qui vous sont chers. Que 2026 vous apporte une 
année riche de liens, de projets et de bonheurs partagés.

Votre maire, 
Christian SERVANT
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Les conducteurs bénévoles du minibus municipal
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ATELIER DE PRÉVENTION SENIORS

RAPPORT DU S.I.E.L. (SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES 
ÉNERGIES DE LA LOIRE) PÔLE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Du 2 octobre au 13 novembre 2025 s’est tenu un atelier de prévention destiné aux seniors mounards, dans une ambiance 
conviviale et dynamique. 

Dans l’analyse des consommations énergétiques des bâtiments communaux, l’ingénieur du S.I.E.L. précise « la commune 
a mené un projet de restauration et d’améliorations énergétiques pour réduire les consommations énergétiques et 
améliorer le confort des occupants des écoles maternelles et élémentaires Jules Ferry et Jean Macé ».

Toutes ces thématiques ont été déclinées de manière ludique avec 
des quizz, des mises en situation et de nombreux partages. Les 
participants sont repartis avec des conseils concrets, satisfaits 
des sujets proposés, ravis de se retrouver pour chaque séance.

Il a permis d’aborder des thématiques essentielles au 
bien-être et à la sécurité. Animé par une enseignante 
en activité physique adaptée, une vingtaine de 
personnes y ont exploré la gestion de l’anxiété. Grâce 
à des exercices simples et des échanges bienveillants, 
chacun a pu identifier ses sources de stress et acquérir 
des outils pour les comprendre. Les risques de 
chutes, l’importance d’une activité physique régulière 
ont été mis en valeur. A l’aide d’exercices pratiques, 
de conseils adaptés, les participants ont appris à 
renforcer leur équilibre et préserver leur autonomie.

La prévention des escroqueries a également été 
abordée avec l’identification des situations à risque 
et les bons réflexes à adopter face aux sollicitations 
frauduleuses. Un module fut dédié à la communication 
et à la confiance en soi. Une initiation au self-défense 
a permis à chacun, grâce à des gestes simples, 
d’apprendre à se protéger sans se mettre en danger.

« Le projet a induit également une réflexion plus large à l’échelle des 
quartiers avec des aménagements urbains. Il intègre des extensions pour 
permettre l’incorporation d’une partie des effectifs du site Jean Macé 
devenu vétuste. Le tout forme un cœur d’activités pour les enfants avec 
la proximité du restaurant scolaire, de la médiathèque, du gymnase et 
de l’espace culturel. Le projet inclut des objectifs très performants avec 
une démarche de labellisation ENERPHIT (bâtiment passif). L’utilisation 
du gaz naturel qui était présent sur tous les bâtiments communaux a été 
supprimée, le recours à la géothermie ayant été privilégié. L’ensemble a 
été équipé de ventilation mécanique performante et garantissant un très 
bon niveau de l’air intérieur (Q.A.I.). »

Quelques chiffres communiqués par le S.I.E.L. : 

• �Les écoles maternelles et primaires Jules Ferry et Jean Macé 
consommaient 577 MWh (gaz + électricité).

• �Jules Verne consomme 110 MWh de septembre 2024 à septembre 
2025, soit une économie de 500 MWh, ou la consommation moyenne de 
50 maisons individuelles.

L’économie en émanation de CO2 est énorme : 100 tonnes équivalent de 
Co2)/an, soit 23500 nuits d’hôtel ou 200 voyages aller-retour Paris/New York.
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RAPPEL DES RÈGLES DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Depuis le déploiement de la vidéoprotection sur la commune de St-Priest en Jarez, nous avons 
remarqué que les automobilistes qui traversent notre commune ne respectent pas toujours 
le code de la route et mettent en danger les piétons ou autres usagers, par exemple : non-
respect des signalisations imposant l’arrêt des véhicules, franchissement ou chevauchement 
des lignes continues, sens de circulation ou manœuvres interdites, vitesses excessives, etc. 

Afin de remédier à tous ces agissements dangereux pour nos concitoyens, un agent de la Police 
municipale se positionnera chaque jour au Centre de Supervision Urbain, visionnera les images 
en direct et verbalisera ces contrevenants.

Le code de la route et plus particulièrement l’article R121-6 du CR nous permet de verbaliser 
sans interception.

Il existe 17 cas pour lesquels la Police municipale peut verbaliser :

1  �Le défaut de port d'une ceinture de sécurité homologuée 
dès lors que le siège qu'il occupe en est équipé prévu à 
l'article R. 412-1 ;

2  �L'usage du téléphone tenu en main ou le port à l'oreille 
de tout dispositif susceptible d'émettre du son prévu à 
l'article R. 412-6-1 ;

3  1. �L'usage de voies et chaussées réservées à certaines 
catégories de véhicules, de voies vertes et d'aires 
piétonnes prévu au II de l'article R. 412-7 ;

2. �La circulation sur une portion du réseau routier prévue 
à l'article R. 411-17 ;

4  �L'arrêt, le stationnement ou la circulation sur les bandes 
d'arrêt d'urgence prévus à l'article R. 412-8, au 9° du II de 
l'article R. 417-10 et à l'article R. 421-7 ;

5  �Le respect des distances de sécurité entre les véhicules 
prévu à l'article R. 412-12 ;

6  1. �Le franchissement et le chevauchement des lignes 
continues prévus aux articles R. 412-19 et R. 412-22 ;

2. �Le sens de la circulation ou les manœuvres interdites 
prévus aux articles R. 412-28 et R. 421-6 ;

7  �Les signalisations imposant l'arrêt des véhicules prévues 
aux articles R. 412-30, R. 412-31 et R. 415-6 ;

8  �Les vitesses maximales autorisées prévues aux articles 
R. 413-14, R. 413-14-1 et R. 413-17 ;

9  �Le dépassement prévu aux articles R. 414-4, R. 414-6, R. 
414-7 et R. 414-16 ;

10  1. �L'engagement dans une intersection ou dans l'espace 
compris entre les deux lignes d'arrêt prévu à l'article 
R. 415-2 ;

2. �La priorité de passage à l'égard du piéton prévue à 
l'article R. 415-11 ;

3. �Le franchissement des passages à niveau prévu aux I, 
II et III de l'article R. 422-3 ;

4. ��Le passage des ponts prévu à l'article R. 422-4 ;

11  �L'obligation du port d'un casque homologué d'une 
motocyclette, d'un tricycle à moteur, d'un quadricycle à 
moteur ou d'un cyclomoteur prévue à l'article R. 431-1 ;

12  �L'obligation, pour faire circuler un véhicule terrestre à 
moteur, d'être couvert par une assurance garantissant 
la responsabilité civile, prévue aux articles L. 211-1 et L. 
211-2 du code des assurances et à l'article L. 324-2 ;

13  �Le port de plaques d'immatriculation dans les conditions 
prévues à l'article R. 317-8 ;

14  �Le niveau d'émissions sonores prévu au deuxième alinéa 
de l'article R. 318-3 ;

15  �Les limites de poids des véhicules ou ensembles de 
véhicules prévues aux articles R. 312-2 et R. 312-3, au VII 
de l'article R. 312-4 et aux articles R. 312-5 et R. 312-6 ;

16  �La circulation d'un véhicule en marche normale sur la 
partie gauche d'une chaussée à double sens de circulation 
prévue au septième alinéa de l'article R. 412-9 ;

17  �La circulation en inter-files prévue à l'article R. 412-11-3.

Pour information, le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule est, en application de l'article L. 121-3, redevable 
pécuniairement de l'amende encourue pour des infractions pouvant entrainer la perte de points.

N’oublions pas que la sécurité des riverains et plus particulièrement celle des Mounards, est l’affaire de tous. Changeons 
nos comportements avant qu’il ne soit trop tard.

Le responsable de la Police municipale 
BCP AYEL Frédéric
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CENTRE DE LOISIRS

Rétrospective des vacances d’automne

3-11 ans

Durant les vacances d’automne, les enfants de 3 à 11 ans ont découvert le patrimoine naturel et culturel du Clos Bayard,  
à travers des activités associées à sa faune, à sa flore, à son bâti et à son histoire.

Ils ont réalisé du Land Art, observé les insectes, utilisé l’observatoire à oiseaux et participé à des grands jeux.

Ils ont également fêté Halloween en participant à la chasse aux bonbons auprès des commerçants et services municipaux qui 
se sont prêtés au jeu avec enthousiasme !

Secteur Jeunes

À l'occasion des vacances d'automne, le secteur Jeunes a plongé dans l'univers effrayant d'Halloween. Au programme : une 
véritable chasse aux zombies, une balade dans la nature à la découverte de lieux mystérieux, et même une visite à couper le 
souffle dans une ancienne prison… Le frisson était présent à chaque instant pour des participants emballés !

PÔLE ENFANCE JEUNESSE 

BIENVENUE À AÏCHA BOUDRA !

Après quatorze années passées au service de l’état civil, Aïcha change d’horizon au sein de la mairie. Elle rejoint 
désormais l’équipe de la Maison Des Associations et du Pôle Enfance Jeunesse (PEJ) et remplacera Ariane Duterte.

Dans ses nouvelles fonctions, Aïcha assurera le secrétariat et la gestion des inscriptions du PEJ. Elle sera également 
l’interlocutrice privilégiée des associations, qu’elle accompagnera dans leurs démarches quotidiennes.

Nous lui souhaitons une belle réussite dans ses nouvelles missions !
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INFOS PEJ

CENTRE DE LOISIRS 
L’inscription sur « l’Espace Famille » est nécessaire à 
toute réservation de places.

PÉRIODE DU MERCREDI 25 FÉVRIER AU 
MERCREDI 1ER AVRIL 
Pour les habitants de la commune, les réservations 
de places en ligne sont possibles à partir du mardi 3 
février dès 8h30.

VACANCES D’HIVER 2026
Ouverture du centre de loisirs du lundi 9 au vendredi 20 
février. 
Pour les habitants de la commune, les réservations en 
ligne sont possibles à partir du mardi 20 janvier, dès 
8h30.

VACANCES DE PRINTEMPS 2026 
Ouverture du centre de loisirs du mardi 7 au vendredi 
17 avril. 
Pour les habitants de la commune, les réservations 
en ligne sont possibles à partir du mardi 17 mars dès 
8h30.

SÉJOURS ÉTÉ 2026 
« À PARTIR DU CM1 JUSQU’À LA 4ème » 
ET « À PARTIR DE LA 3ème JUSQU’À 17 ANS » 
Les places sont limitées. Séjour encadré par les 
animateurs du Pôle Enfance Jeunesse. 
Les inscriptions auront lieu directement au secrétariat 
du Pôle Enfance Jeunesse au Clos Bayard, 7 rue du 8 
mai 1945. 
Le dossier est disponible à partir du mardi 13 janvier 
dès 13h30. 
Les familles peuvent rendre le dossier complet à partir 
du mardi 27 janvier dès 13h30.

ÉCOLE DU SPORT

Les enfants de l’École du Sport ont eu le plaisir 
de découvrir le karaté durant les mois de 
septembre et d’octobre.

Ils se sont initiés à cet art martial japonais, basé 
sur la volonté et la maîtrise physique du corps. 

Un grand merci à Robert Cervantes et Catherine 
Ponson, professeurs de karaté au Karaté Club 
de Saint-Priest en Jarez, qui ont partagé avec 
les enfants leur passion pour cette discipline, 
avec énergie et en toute bienveillance. 

La place a été faite au hockey pour la période de 
novembre à décembre.

CONSEIL JEUNES

Un nouveau groupe de 9 conseillers de jeunes va s’investir pour la 
commune en cette saison 2025/2026 : 

Enzo Raia, Soline Violet, Léane Voisin, Cloé Passenau, Lucas 
Passenau, Matteo Ferrantino, Kristen Dewaele Levet, Zakaria Zorbi, et 
Ainhoa Levet Osinski.

LUDOTHÈQUE

Après quelques mois de réorganisation interne, le service 
ludothèque évolue et s’adapte à vos besoins.

Prochainement, de nombreux jeux seront exposés au secrétariat du 
Pôle Enfance Jeunesse, au Clos Bayard. Il y en aura pour tous les 
goûts et pour tous les publics ! Cette sélection de jeux sera renouvelée 
chaque mois, de manière accessible et facilement empruntable.
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PETITE ENFANCE
CRÈCHE CASTOR & POLLUX

La période automne-hiver a permis aux enfants de la crèche de faire de belles découvertes.

• �Semaine du goût en octobre 
Les moyens et grands ont découvert des saveurs sucrées et salées. Ils ont pu fabriquer leur propre pizza individuelle 
comme de vrais petits cuisiniers et ont eu l’occasion de manipuler des fruits (découpe, enfilage sur brochettes) et des 
légumes (entiers, puis en morceaux et mixés en smoothies). Petits et grands ont pris du plaisir à participer à ces ateliers.

• �Manipulation et immersion dans les feuilles mortes, la mousse de forêt, les pommes de pins, la terre afin d’expérimenter 
ces cadeaux de la nature avec les odeurs d’automne…

• �Pour Noël, le spectacle « Vogue », de la compagnie « Pompik Sardine », a émerveillé les enfants dans les locaux de la 
crèche et un buffet de Noël a embelli cette semaine de fête. 

UNE BELLE ANNÉE AU JARDIN D’ENFANTS PÉGASE !

L’année s’est terminée en beauté, rythmée par des temps 
forts qui ont ravi petits et grands.

La Semaine du goût a été l’occasion de nombreuses 
découvertes culinaires : dégustations, ateliers cuisine et 
exploration de nouvelles saveurs ont permis aux enfants 
d’éveiller leur curiosité et leur palais. La structure a 
également eu la chance d’accueillir un papa venu animer un 
atelier pizza.

En décembre, un moment magique a été partagé lors du 
spectacle de Noël. L’équipe s’est investie avec enthousiasme 
dans son élaboration, de la création des décors à la mise en 
scène, offrant ainsi aux enfants un moment de joie. Après 
cette belle clôture, la nouvelle année s’annonce tout aussi 
riche !

Au programme : le joyeux carnaval, qui apportera couleurs et 
bonne humeur dans l’établissement, suivi du « Printemps du 
livre », un temps privilégié autour de la lecture, des histoires 
et de la rencontre avec les ouvrages.

Une visite des écoles est également prévue pour 
accompagner en douceur les futurs élèves dans leur passage 
vers la maternelle, étape importante de leur parcours.
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état civil

NAISSANCES
18/09/2025 CANDELON Imran

28/09/2025 �HARCHI Zeynab

04/10/2025 �SAYAD Mazir

05/11/2025 BOULARAOUI Zayn, Abdallah

24/11/2025 �REZZAOUI Imran 

JEANETTI Rose

DÉCÈS
17/09/2025 DE OLIVEIRA Michel

20/09/2025 �CHASSAGNEUX Andrée, Marie 

veuve AVRIL

02/10/2025 �JEANPIERRE Joannès, Auguste 

LIBISZEWSKI Irène, Yolande 

veuve PHILIP 

RUBIO MARTINEZ Rosalie 

veuve PASTRANA MARTINEZ

03/10/2025 �BEUDARD Robert, Auguste, 

Jacques

07/10/2025 �MARCOUX Noël, Henri, Antonin 

PASCAL Christian, Francis, Jean

DU 13 SEPTEMBRE AU 10 DÉCEMBRE 2025

09/10/2025 CARROT Roger

24/10/2025 �GRAS Michel, Firmin

26/10/2025 LASSEIGNE Alexandre

29/10/2025 �COURTIAL Frédéric, Jean, 

Armand

02/11/2025 �BODIGUEL Michelle, Emilienne, 

Marie, Françoise

11/11/2025 �FERRER Catherine veuve 

THIBAUD

19/11/2025 �CHAPUIS Monique, Emilie, Claude 

épouse GUILHOT

25/11/2025 �DESCOURS Marguerite, Emilie 

veuve KURZAJ

26/11/2025 �CHALENCON Jean, Gérard 

GOUY Norbert

30/11/2025 �VAURE Evelyne, Marie, Andrée

01/12/2025 �DENIS Marthe, Germaine 

épouse COURBON 

MAFFRE Pierre, Camille

04/12/2025 �DUBREUIL Albertine, Marie 

veuve FERLAY

05/12/2025 �MAKHLOUF Zéna 

MATHEVON André, Marie, 

Michel

07/12/2025 �LAZARETH Micheline, 

Fernande veuve DÉCOT 

LEBEURRE Denyse, Jeanne, 

Marie, Clotilde veuve LECOEUR

MARIAGE
27/09/2025 �ROMERO Fabien et DELAUR 

Christèle, Nathalie, Muriel

Le Sou des Écoles de Saint-Priest en Jarez prend un nouvel élan ! 

L’arrivée de nouveaux parents au sein du conseil d’administration apporte une belle 
dynamique, pleine d’idées, d’enthousiasme et d’envie de faire encore mieux pour les 
petits Mounards.

Grâce aux actions menées tout au long de l’année — kermesse, booms, goûters, ventes 
gourmandes — le Sou permet de financer des sorties scolaires, du matériel pédagogique 
et ludique, des ateliers, des transports et de nombreux projets éducatifs. Autant 
d’initiatives qui enrichissent le quotidien des élèves et rendent l’école encore plus vivante.

Derrière chaque événement, ce sont des bénévoles motivés, des parents engagés et des 
enseignants investis qui œuvrent ensemble dans un esprit de convivialité et de partage.

Les dates à ne pas manquer :

• ��Boom givrée, 13 décembre

• ��Kermesse, 13 juin

• ��Goûters, chaque vendredi avant les vacances

Le Sou avance, évolue et cette belle énergie existe grâce à l’engagement des familles, qui 
donnent de leur temps et soutiennent les actions : un immense merci à toutes et tous !

LE SOU DES ÉCOLES TOUJOURS EN ACTION !
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VALORISATION DU CRÊT

S'il est un site singulièrement prisé par la population locale et 
environnante, vous l'avez deviné, c'est bien ce bon vieux Crêt 
de geyserite qui veille de sa paisible bienveillance sur notre 
commune de Saint-Priest en Jarez.

Inutile de rappeler les arguments de cette belle zone naturelle 
et protégée par delà le village espagnol, qui en font à la fois un 
asile de fraîcheur apaisant, un pôle d'orientation stratégique, 
un lieu de rencontres passagères ou encore un abri écologique 
discret.

Mais c'est aussi un espace en pleine expansion du fait de la 
volonté de la municipalité de favoriser l'appropriation de ce 
site par les Mounardes et les Mounards en aménageant ainsi 
un lieu de détente-fraîcheur au sein d'un véritable parc urbain 
végétalisé, pédagogique et ouvert à tous.

La valorisation du Crêt est une dynamique qui se construit en 
effet à tous les « étages », puisqu'il faut d'une part agir sur le 
terrain, des hauteurs de l'ancien château à l'espace inférieur du 
Pré Sagnol, via leurs liaisons sylvestres, mais aussi organiser 
l'interaction entre les différents partenariats impliqués dans la 
démarche.

Sur l'impulsion de la municipalité, impliquant les équipes  
« Espaces Verts » des services techniques, totalement investies 
dans le projet, l'association Nature & Patrimoine de Saint-
Priest en Jarez s'est engagée pour une gestion cohérente et 
planifiée des décisions et choix à retenir.

Après une étape obligée de diagnostic, un état des lieux et une 
sérieuse étude géologique préalable, le tracé du sentier Nord 
était une priorité évidente, suivie d'emblée par la création d'un 
arboretum au cœur du Pré Sagnol. C'est chose faite aujourd'hui 

avec le soutien des instances sollicitées, nos élus nationaux, 
le Conseil Départemental, Saint-Étienne Métropole, le 
mécénat des entreprises locales et de particuliers, et 
avec le concours très enjoué des jeunes élèves des écoles 
primaires de la commune qui ont vaillamment participé à la 
plantation de beaux arbres dont ils se souviendront, puisque 
leur nom est désormais accroché dessus.

L'arboretum qui en est à sa deuxième extension maintenant 
avec plus de 70 spécimens en croissance est source 
d'intérêt. Les étapes à venir sont déjà adossées à de 
nouveaux partenariats avec la municipalité, pour prendre 
en charge des activités d'entretien et de déploiement, en 
particulier avec le réseau national E2C (Écoles de la 2e 
Chance) et le campus Montravel voisin, pour la création d'un 
jardin potager, d'un jardin aromatique ainsi qu'un refuge en 
étude avec la LPO.

D'autres objectifs sont naturellement en gestation, avec 
notamment la réhabilitation d'un puits source à l'abandon 
redécouvert très récemment, l'ouverture de nouveaux 
sentiers agrémentés d'une signalisation efficiente, un 
mobilier urbain adéquat mis à la disposition des visiteurs, ou 
encore l'adhésion des associations mounardes aux activités 
d'animation, pour l'aboutissement d'un parc paysagé 
agréable et accueillant.

Le Crêt est, et reste par nature, un terrain de vie et de 
création fertile et généreux.
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Quarante participants 
ont embelli la commune 
cette année et ont été 
récompensés lors de la 
remise des prix du concours 
des Maisons fleuries lors 
d’une soirée le 18 novembre.

Un jury d’élus, d’agents du 
service espaces verts et de 
représentants d’associations 
a fait le tour de Saint-Priest 
pour attribuer les notes. Tous 
les participants étaient invités 
et les lauréats de chaque 
catégorie ont été Danièle 
Farizon pour les maisons, 
Sophie Raux pour les balcons 
et Philippe Flachon pour les 
jardins familiaux. Ils ont reçu 
un bon d’achat à utiliser aux 
Serres de l’étang Mirabeau.

PRIX DES MAISONS FLEURIES

Bilan des actions après la première année d’existence 
de l’association 

Après une première année d’activité, ce sont 18 
captures pour stérilisations/castrations et une douzaine 
d’adoptions de chatons, en grande partie avec l’aide de 
l’association amie « Les p’tits canous », qui ont eu lieu.

Bilan qui doit satisfaire tout le monde car ce sont 18 
chats qui ne feront pas/plus de petits. Cependant, les 
membres de l’association ne laisseront pas tomber les 
chats libres de la commune une fois stérilisés/castrés. 
Ils pourront compter sur eux pour en prendre soin !

LES TI CHATMOUNARDS

Pour les rejoindre et les aider : 
lestichatmounards@gmail.com •  Les Ti Chatmounards
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MAIRIE 
De 8h30 à 12h15 et de 13h à 16h30  
du lundi au vendredi 
Tél. : 04 77 91 13 30  
accueil@mspj.fr

CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 
Tél. : 04 77 91 03 43  
En mairie

LOGEMENT 
Renseignements téléphoniques  
Tél. : 04 77 91 13 30  
En mairie

ASSISTANTE SOCIALE 
Sur rdv  
Tél. : 04 77 74 75 10 
Rue du 8 mai 1945 (à côté de la Poste)

POLICE MUNICIPALE  
Inscriptions pour Opération 
Tranquillité Vacances/Absences 
(surveillance des locaux inoccupés) 
Tél. : 06 29 23 11 23  
11 bis rue du 8 Mai 1945 
policemunicipale@mspj.fr

ÉCOLE MUNICIPALE DES ARTS 
Tél. : 04 77 92 75 66 
ecolemusique@mspj.fr 
3 rue des Carrières

MÉDIATHÈQUE ANDRÉE CHAIZE 
Tél. : 04 77 92 57 45 
mediatheque@mspj.fr 
9 rue Claudius Cottier

NEC 
Tél. : 04 77 74 41 81 
vallibert@mspj.fr 
9 rue Claudius Cottier

CRÈCHE CASTOR ET POLLUX 
Tél. : 04 77 74 05 93 
castoretpollux@mspj.fr  
16 place JB Per

JARDIN D’ENFANTS PÉGASE 
Tél. : 04 77 79 65 69 
pegasespj@orange.fr 
1 chemin des Matrus

RELAIS ASSISTANTES 
MATERNELLES 
Tél. : 06 16 34 16 42  
1 chemin des Matrus 
Du lundi au mercredi 9h-16h  
Temps collectif le jeudi 9h-12h

PÔLE ENFANCE JEUNESSE 
Tél. : 04 77 74 84 89  
pej@mspj.fr 
7 rue du 8 Mai 1945 
 
MAISON DES ASSOCIATIONS 
Tél. : 04 77 74 38 07  
7 rue du 8 Mai 1945  
asen@mspj.fr

CIMETIÈRE 
Du 01/04 au 05/11 : 8h-19h30 
Du 01/11 au 31/03 : 8h-17h30

PARC DU CLOS BAYARD 
7 rue du 8 Mai 1945 
Ouvert tous les jours sauf mercredis, 
vacances scolaires et restrictions 
exceptionnelles • Du 01/04 au 31/10 : 
8h-20h • Du 06/11 au 31/03 : 8h-18h

URGENCE SÉCURITÉ GAZ NATUREL 
Tél. : 0 800 473 333

DÉCHÈTERIE DE L’ÉTRAT 
Tél. : 0 800 882 735  
www.saint-etienne-metropole.fr/
preserver-recycler/gestion-des-
dechets

LA POSTE 
12 rue du 8 Mai 1945  
Du mardi au samedi de 9h30 à 12h

RÈGLEMENT DES FACTURES D’EAU 
www.tipi.budget.gouv.fr

DOSSIERS DE SUBVENTIONS 
POUR LES ASSOCIATIONS 
À retirer et à rendre complets 
à la Maison Des Associations 
avant le 31 janvier 2026.

INFOS+
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Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales.

Attention : l’inscription sur les listes électorales n’est pas automatique. C’est une démarche volontaire.

Comment vérifier son inscription sur les listes électorales ?

Sur le site service-public.fr, dans la rubrique « Interroger sa situation électorale », vous pouvez vérifier votre inscription et 
retrouver l’adresse de votre bureau de vote, votre numéro national d’électeur.

Pour tout renseignement, le service « Élections » de la mairie (tél. : 04 77 91 03 43) se tient à votre disposition.

LES PROCHAINES ÉLECTIONS MUNICIPALES  
AURONT LIEU LES DIMANCHES 15 ET 22 MARS 2026.

Vous n’êtes pas inscrit sur les listes de Saint-Priest en Jarez ?

Vous pouvez vous inscrire (le plus tôt sera le mieux) en ligne 
ou directement en mairie. Les dates limites d’inscription sont : 
• �Sur internet : jusqu’au mercredi 4 février 2026
• �En mairie : jusqu’au vendredi 6 février 2026

Vous devez remplir deux conditions : 
• �Avoir le droit de vote
• �Avoir une attache avec la commune

Sauf cas particulier, les documents à fournir sont : 
• �1 justificatif d'identité en cours de validité (Carte nationale 

d’identité, passeport)
• �1 justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture 

électricité, téléphone fixe, gaz…)

Vous êtes absent le jour des élections, comment faire une 
procuration ?

À la gendarmerie nationale (ou commissariat) :
• �Se munir de votre numéro national d’électeur et de celui du 

mandataire (la personne qui vote pour vous). Ce numéro 
est mentionné sur la carte d’électeur ou consultable sur le 
site du service-public.fr, dans la rubrique « interroger sa 
situation électorale ».

• �Concernant le mandataire : connaître son nom de naissance, 
ses prénoms dans l’ordre de l’état-civil, sa commune et sa 
date de naissance. Sa présence n’est pas nécessaire.

• �Présenter un justificatif d’identité (ex : passeport, carte 
nationale d’identité).

Via la télé-procédure « Maprocuration » en ligne :
• �Vous devez indiquer votre n° national d’électeur et celui du 

mandataire.
• �Concernant le mandataire : connaître son nom de naissance, 

ses prénoms dans l’ordre de l’état-civil, sa commune et sa 
date de naissance.

• �L’élection pour laquelle la procuration est établie.
• �Quand la demande est effectuée sur internet, le mandant 

doit se présenter au commissariat (ou à la gendarmerie) 
muni :

- �de sa référence d’enregistrement (ou du formulaire 
CERFA 14952*03 imprimé).

- �d’un justificatif d’identité (ex : passeport, carte nationale 
d’identité).

Le mandataire peut être inscrit dans une commune différente. 
Le jour de l’élection, il devra se rendre dans votre bureau de 
vote pour voter à votre place.
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RACONTE-MOI  
SAINT-PRIEST :  
LE CLOS BAYARD

Le pré Bayard situé entre 
l’avenue Albert Raimond et la 
rue du 8 mai, anciennement 
Côte Bayard, aurait donné 
son nom au clos.

En 1852 s’achève une maison 
aux 31 ouvertures construite 
par Jean-Jacques Mathieu 
Philip, négociant en soierie. 
À la mort de celui-ci, son 
petit-fils Ferdinand Philip 
garde la propriété.

En 1867 la fille de J.J. 
Mathieu, Julie Philip fit 
construire une chapelle 
aux 6 ouvertures de style 
néogothique avec un toit en 
ardoise et des vitraux signés 
Barrelon (1818-1885) né 
à Saint-Chamond. Il fera 
beaucoup de vitraux dans la 
région. Une rénovation en 
2015 leur redonne de l’éclat.

En 1869 une remise, une 
écurie, un fenil et une volière 
sont construits dans le parc.

En 1912 le bâtiment est 
vendu à Madame veuve 
Serre née Balaÿ. Sa fille, 
mariée à Monsieur David de 
Sauzéa, hérite du domaine 
en 1916.

En 1948 la société Pinoncelly 
frères devient propriétaire 

puis, en 1971, c’est la Société 
Civile Immobilière « Saint-
Priest Côte Bayard ».

En 1979 la chambre de 
commerce et d’industrie de 
Saint-Étienne occupe les 
lieux.

En 1998, sur une superficie 
de 22091 m², le Crédit 
Immobilier acquiert 6455m² 
au bas du terrain. Un permis 
de construire l’autorise 
à édifier 3 immeubles 
résidentiels. 

Le 15 janvier 1999 
la commune devient 
propriétaire de 15600m². Un 
programme d’aménagement 
est lancé pour que la villa et 
le parc puissent être utilisés 
pour les associations en l’an 
2000.

ASSOCIATION DE DÉCOUVERTE 
HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE 
DE SAINT-PRIEST EN JAREZ

La commune met à disposition des personnes malvoyantes un dispositif de commande 
permettant d’activer à distance les signaux sonores des feux tricolores et les annonces audios 
aux arrêts de bus de la STAS. Ce boîtier, déjà distribué à plusieurs habitants par la mairie, 
renforce la sécurité des déplacements quotidiens en rendant les traversées et l’accès aux 
transports en commun plus simples et plus autonomes.

Ce système s'appelle TELEKO et est fourni par Okeenea, entreprise fondée dans la région 
lyonnaise spécialisée depuis les années 1990 dans les solutions d’accessibilité pour les 
personnes en situation de handicap visuel. Il fonctionne sur les équipements déjà installés sur 
le territoire de Saint-Étienne Métropole, engagée depuis plusieurs années dans l’amélioration 
de l’accessibilité de la voirie et des transports.

Compact et très facile à utiliser, le boîtier déclenche le signal sonore d’un simple appui, 
permettant de repérer le passage piéton, de connaître la phase du feu et de traverser en toute 
sécurité.

Les Mounards concernés peuvent obtenir gratuitement ce dispositif en s’adressant directement 
à l’accueil de la mairie, où un accompagnement à la prise en main est également proposé.

Un service concret, utile et inclusif, au bénéfice de l’autonomie de chacun

UN DISPOSITIF GRATUIT POUR FACILITER LES DÉPLACEMENTS 
DES PERSONNES MALVOYANTES
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FAIS DE TOI TA PRIORITÉ

RDV sur Resalib ou au 07 83 21 94 07

Activ’tavie, Nathalie Sanchez, hypnothérapeute énergétique 
vous propose le soin Sensori-elle, hypnose-Reiki-massage 
vibratoire.

Spécialement réservé aux femmes, ce soin est fait pour vous 
accompagner dans la résolution de toutes les pathologies 
féminines. De l’adolescence en passant par la grossesse, 
la ménopause, jusqu’à aujourd’hui. Toutes les pathologies 
peuvent être accompagnées.

L’association de l’hypnose et du Reiki facilite l’accès à 
des dimensions plus profondes de son Soi, favorisant 
ainsi un relâchement des tensions physiques, mentales 

Un réseau dynamique au cœur de Saint-Priest en Jarez

Le CECAM (Club des Entreprises, Commerçants et Artisans Mounards) rassemble les acteurs économiques de la 
commune et de ses environs, avec un objectif commun : favoriser les échanges, la coopération et la vitalité locale. 
Véritable lieu de rencontres et de synergies, le club permet à chacun de partager ses expériences, développer son 
réseau et participer à la vie économique du territoire.

Le bureau élu se compose de :
• �Présidente : Catherine Vazille (Agence 4’Ine)
• �Secrétaire : Lucie Pichon (Just’un Regard)
• �Trésorière : Amandine Vazille (Institut Envie d’Ailleurs)
• �Membres du bureau : Justine Nogier (Just’in Cut), Julie Munoz 

(Atemporel – absente sur la photo), Tommy Boblenz (Loire 
Investissement) et Xavier Martellino (ABC Service).

Le CECAM rythme l’année avec plusieurs rendez-vous conviviaux 
et professionnels, ouverts à tous les adhérents :
• �Lundi 31 mars : Rencontre printanière du réseau
• �Mardi 1er juillet : Soirée estivale du CECAM

D’autres moments forts viendront ponctuer l’année, entre ateliers, 
afterworks et événements partagés.

Rejoindre le CECAM, c’est faire partie d’une communauté 
d’entrepreneurs passionnés et engagés pour leur territoire !

LE CECAM

et émotionnelles. Le processus harmonise ainsi les flux 
énergétiques ce qui stimule les capacités d’autoguérison et 
de mieux-être.

Après l’envoi d’un questionnaire où vous cocherez les 
pathologies vous concernant, Nathalie vous reçoit pour une 
séance de 2 heures. Au programme, échange, hypnose et 
Reiki personnalisé en fonction de vos besoins. Un massage 
vibratoire de tout le corps, sur corps habillé, viendra clore 
cette séance par un bien-être profond. La bienveillance et le 
professionnalisme assurés auront un impact positif sur votre 
quotidien.

Activ’tavie, c’est aussi de l’hypno-coaching pour : l’arrêt 
du tabac (en 1 à 2 séances), les troubles de conduite 
alimentaire, les blocages émotionnels et autres 
problématiques de vie (en cabinet ou en visio).

Fête, anniversaire, Noël, Saint Valentin ou pour toute autre 
occasion, vous pouvez offrir des bons cadeaux !
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24 rue de la République • 06 34 02 90 24 • coteacote-atc@outlook.com 
emmanuelledhomps.wixsite.com/coteacote-atc 

Au cabinet Côte à Côte, chaque rencontre ouvre un 
espace de création, de lien et de symbolisation. Un 
temps suspendu où la parole n’est pas obligatoire. 
Geste, matière, souffle ou silence deviennent langage. 
Il ne s’agit pas de faire beau, mais d’éprouver ce qui se 
joue, de laisser advenir.

CABINET CÔTE À CÔTE

En face de l’Hôpital Nord, la pizzeria 
« PER LA PIZZA » ouvre ses portes (à 
emporter et livraison). Spécialisée 
en restauration italienne, elle vous 
propose des pizzas artisanales, des 
panozzos, des salades, des desserts 
comme le tiramisu et la panna 
cotta, ainsi que des boissons, le tout 
avec des produits frais. Stéphane, 
Riccardo et Théo vous accueillent 
chaleureusement. 

Sur présentation de ce magazine, 
bénéficiez de 10% de réduction 
lors de votre première commande. 
Pour découvrir leur menu, scannez 
simplement le QR code à votre 
disposition. 

À très vite !

PER LA PIZZA

se développer

• �Art-Thérapie Contemporaine (ATC©)  
Une pratique poétique, fondée sur l’éphémère et la non-
interprétation. Tapis de contes, livre pas comme les autres, trousse 
poétique, invitent à exprimer autrement ce qui cherche à se dire. 

• �Ludothérapie  
La ludothérapie s’appuie sur le jeu comme langage : jouer, c’est 
retrouver la possibilité d’essayer, de se tromper, d’échouer, de 
recommencer… 

• �Médiation Artistique  
La médiation artistique en relation d’aide ouvre un lieu vivant, 
où la surprise a sa place. Écriture, peinture, collage, musique, 
mouvement ou théâtre offrent des voies d’expression simples et 
ajustées. 

L’accompagnement s’adresse à tous les âges de la vie, en 
individuel, en groupe ou en institution. Il repose sur une posture 
poétique, éthique et singulière. 

« Ce n’est pas l’outil qui soigne, mais la manière d’en faire une 
rencontre » ~ E.D. 
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AVENIR DU BOIS MONZIL
Les boulistes de l’Avenir du Bois Monzil se sont unis à leurs amis d’Izieux.

Le regroupement a porté ses fruits puisque 2 semaines de suite, 2 concours 
ont été gagnés. Un grand bravo à eux !

L’Avenir du Bois Monzil souhaite une très bonne et heureuse année 2026  
à tous ses adhérents et amis.

Un début d’année accessible et ancré dans l’actualité

Pour bien commencer 2026, l’association ASTROMIA-42 vous propose 
ses Jeudis de l’Astronomie, organisés un jeudi sur deux. Ces rendez-vous 
sont gratuits, ouverts à tout public et présentés en vulgarisation, afin que 
chacun puisse découvrir l’univers simplement, tout en suivant l’actualité 
astronomique. Des soirées conviviales, actuelles et accessibles. Rejoignez 
l’association pour explorer l’univers autrement !

Programme du 1er trimestre 2026

8 janvier : Histoire des grandes inventions astronomiques - Les instruments 
et découvertes qui ont transformé notre regard sur le ciel (Éric Duc).

22 janvier : Les couleurs du ciel - Pourquoi le ciel change-t-il de couleur ? 
Un voyage entre physique et observation (David Tinebra).

5 février : Observation du ciel nocturne - Constellations d’hiver, satellites, 
phénomènes visibles du moment.

19 février : L’univers invisible - Ondes, rayonnements et objets que nos yeux 
ne voient pas mais que les instruments révèlent (Éric Duc).

5 mars : Les supernovae - Ces explosions stellaires spectaculaires qui 
façonnent l’évolution du cosmos (Michel Cossey).

19 mars : Cosmologie pour débutants - Les grandes questions sur l’origine, 
la structure et le destin de l’Univers (Léonard Bisaccia).

À 20h - Maison Des Associations - Salle 12

LES JEUDIS  
DE L’ASTRONOMIE

HODE

SOUTIEN À 
L’ASSOCIATION HODE

Reconnue d’utilité publique, 
l’association HODE lance un 
appel à la générosité pour 
soutenir son projet solidaire 
2026.

Les entreprises donatrices 
peuvent bénéficier d’une 
déduction fiscale de 60 % du 
montant versé.

Pour participer ou obtenir 
plus d’informations, n’hésitez 
pas à contacter directement 
l’association HODE.

Toujours dans l’objectif de récolter 
des fonds pour la réhabilitation de 
l’orphelinat des sœurs sur l’île Sainte-
Marie (Madagascar) et la construction 
d’une salle de classe préscolaire (jardin 
d’enfants), l’association HODE organise 
2 gros événements pour financer ses 
projets.

• �Tous en Scène – New Gen : une 
soirée de talents à ne pas manquer ! 
Rendez-vous le samedi 28 mars à 
partir de 19h30 au NEC pour une 
soirée placée sous le signe de la 
danse, du chant et de l’humour ! 
Le spectacle mettra à l’honneur 
des talents qui vous promettent un 
moment plein d’énergie, de rires 
et d’émotions. Venez nombreux 
encourager cette nouvelle génération 
d’artistes ! 

• �Dîner dansant sur le thème du Brésil ! 
Ambiance Carnaval le samedi 6 
juin à 18h, à l’Espace Loisirs La 
Bargette avec un dîner dansant, des 
démonstrations de capoeira, samba, 
danseuses brésiliennes, et DJ. 
Repas brésilien préparé par un 
traiteur sur place. 
Infos et réservation à la Maison Des 
Associations - 04 77 74 84 89.
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CLUB INFORMATIQUE

07 71 70 08 28 • clubspj@gmail.com 
www.club-informatique-spj.fr

Toujours dans la dynamique

Pour la saison 2025 - 2026 le Club Informatique a vu une 
augmentation de ses adhérents. Son attractivité est-elle liée à la 
diversité de son offre ou aux nouvelles formules avec des ateliers 
plus courts, en 3 séances, sur un sujet ciblé ? 

En ce début d’année, vous pouvez encore intégrer un atelier 
pour apprendre à gérer dossiers et fichiers sur votre ordinateur, 
exercer la pratique et découvrir les nombreuses applications 
du fameux Copier-Coller, vous familiariser avec les outils de 
communication Google tels le formulaire et le diaporama, ou 
encore l’Intelligence Artificielle. 

En recherche d’emploi, on peut vous aider à la création de votre 
CV, ou encore à apprendre à mettre en page un rapport de stage, 
un compte rendu. Les photos prises avec nos téléphones, quel 
regard en a-t-on ? Qu’en faisons-nous vraiment ?

Les animateurs sont toujours présents pour être, dans la 
convivialité, aux côtés de la population qui n’est pas née avec 
l’outil informatique, mais dont la technologie s’impose à elle. 

L’Atelier photo de Saint-Priest en Jarez est une 
association ouverte à toutes celles et tous ceux 
qui souhaitent pratiquer la photographie dans un 
cadre chaleureux et respectueux des savoir-faire. 

Débutants curieux ou passionnés de longue 
date y trouvent un lieu où découvrir, approfondir 
et partager les multiples facettes de l’image. 
L’accompagnement est assuré par un animateur 
qui présente les bases de l’utilisation de l’appareil, 
les principes essentiels de la prise de vue, la 
construction d’une composition équilibrée ainsi 
que les différentes approches du développement, 
qu’il s’agisse du tirage argentique en noir et blanc 
ou du traitement numérique moderne.

L’activité de l’atelier repose à la fois sur des projets 
personnels, conçus selon les envies de chacun, 
et sur des travaux collectifs qui permettent 
d’explorer des thèmes communs. Cette double 
dynamique encourage à la fois l’expression 
individuelle et la découverte de regards différents. 
Chaque année, un sujet est proposé pour guider 
une création plus structurée, destinée à être 
présentée lors de l’exposition du Nouvel Espace 
Culturel. Ce rendez-vous annuel constitue un 
moment fort de la vie de l’association : il permet 
de montrer au public la diversité des pratiques, 
l’évolution des participants, et la richesse d’un 
travail mené tout au long de l’année.

L'ATELIER PHOTO 



#179 S AIN T-P R IE S T EN J AR E Z & V OU S    19

se retrouver

CONCOURS 
DE COINCHE À LA MÉLÉE

Au club (rue du 8 mai 1945 
à côté de la Poste)

INSCRIPTIONS SUR PLACE

Club La Joie de
Vivre

Mise à 13€ 
Nombreux lots à gagner

JEUDI 26 FÉVRIER À 14H

CONCOURS 
DE COINCHE À LA MÉLÉE

Au club (rue du 8 mai 1945 
à côté de la Poste)

INSCRIPTIONS SUR PLACE

Mise à 13€ 
Nombreux lots à gagner

UNE CENTENAIRE  
MISE À L’HONNEUR !

Madame Utrilla a fêté ses 100 ans, entourée de sa famille, 
de ses voisins, du maire Christian Servant et de Mireille 
Papin, adjointe aux affaires sociales le 4 décembre. Afin 
de ne pas perturber son environnement et de préserver sa 
santé, c’est sous ses fenêtres qu’elle s’est vu offrir gâteau 
et bouquet.
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Après quelques retards et imprévus sur le déroulement de leur voyage dus aux manifestations de fin octobre à Madagascar, 
Maximin et Sylvain ont pu néanmoins passer une semaine entière à Saint-Priest.

Ils ont visité les équipements communaux, administratifs, sportifs, culturels mais aussi les écoles, le lycée, le restaurant 
scolaire du CDAT et le CHU. Ils ont pu parler aux acteurs locaux en toutes ces occasions et au cours du repas malgache qui a 
réuni 150 convives à l’Espace Loisirs de la Bargette.

RETOUR SUR LE 30ème ANNIVERSAIRE DU JUMELAGE

se retrouver

Dans ces rencontres multiples nos partenaires ont compris l’importance de ce jumelage pour la population mounarde. Nos 
concitoyens ont pu inversement apprécier le sérieux des deux représentants Saint-Mariens. Une double motivation pour la 
poursuite de notre coopération. 

Et une opération donc doublement positive pour une  
poursuite féconde de cette coopération.
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60 ANS DE MARIAGES 

M. ET MME MARTIN
Monsieur Martin est né le 5 janvier 1943 à l’Étrat. C’est 
le 10e enfant d’une fratrie de 14 dont les parents étaient 
agriculteurs. Il a travaillé dans la ferme jusqu’à son départ à 
l’armée et a passé un an en Algérie. De retour en France, il est 
devenu chauffeur-routier, puis, en 1990, chef de quai pour les 
transports « Vivier » durant 10 ans. Il a pris sa retraite à 58 ans.

Madame Martin est née le 19 janvier 1943 à Saint-Laurent de 
Chamousset dans le Rhône. Elle est l’ainée de 3 sœurs. Quand 
elle avait 14 ans, ses parents sont venus travailler comme 
métayers dans la ferme de Monsieur Louis Giron, rubanier 
à Saint-Étienne. Elle a d’abord travaillé avec ses parents, 
puis dans le tissage où elle fabriquait les élastiques pour les 
pantalons de ski et enfin pour une société produisant du tissu 
pour les cravates.

M. et Mme Martin se sont connus à l’âge de 18 ans et se sont 
mariés le 24 avril 1965 à l’âge de 22 ans à l’Étrat. Ils ont 3 
enfants : Isabelle, Bruno et Valérie, et 3 petits enfants.

À la naissance de ses enfants, Mme Martin est restée au 
foyer, son mari étant souvent sur les routes de France. Elle est 
ensuite devenue assistante maternelle et travaillait à domicile 
pour les bretelles Boyer (entreprise située à Villars).

Après avoir fait construire à Saint-Héand où ils ont habité 
durant 40 ans, ils ont déménagé à Saint-Priest où ils résident 
depuis 2016.

Ce sont de grands marcheurs qui connaissent très bien les 
sentiers alentour, ils voyagent également avec la FNACA et 
détiennent un jardin à la Bargette.

Leur grande famille compte 160 personnes lorsqu’ils sont 
tous réunis ! 

M. ET MME MATHOULIN

Monsieur Mathoulin est né à Saint-Étienne le 9 décembre 
1945 dans une famille de 4 enfants. Il travaillait dans le 
bâtiment, VRP multicartes pour les systèmes de fermeture et 
se déplaçait principalement dans la Loire et la Haute-Loire

Madame Mathoulin est née le 9 juin 1945 à Saint-Héand dans 
une famille de 2 enfants. Elle a grandi à Saint-Étienne, et 
travaillait chez un métreur, rue Camille Collard.

Ils se sont connus à 18 ans, au bal du bâtiment à Saint-
Étienne. Mariés à 20 ans, le 7 octobre 1965, leurs pères sont 
venus signer à la mairie car ils étaient encore mineurs.

Ils ont 3 filles : Martine, Françoise qui habite la commune et 
Sophie. Ils sont également les heureux grands-parents de 
Céline, Gaëlle, Mathilde, Baptiste, Lou Ann et Arthur.

En 1989, M. Mathoulin a créé la société « Menu Pro » située 
route de l’Étrat et son épouse est venue travailler avec lui.

En 2005, ils ont pris leur retraite et sont partis vivre 13 ans 
à Joncquières Saint-Vincent, dans le Gard. Depuis 2 ans, ils 
sont revenus sur notre commune.

Fidèles spectateurs du NEC, ils aiment également beaucoup 
voyager et ont fait le tour du monde durant 4 mois lors 
d’une croisière. Leurs projets d’aventure ne s’arrêtent pas là 
puisque cette année, la Chine et le Japon les attendent ! 

Soixante ans de mariage symbolisent une vie entière de complicité, de fidélité et d’amour solide comme le diamant, 
témoignant d’un parcours partagé riche en souvenirs communs. Deux anniversaires ont été fêtés en mairie le 3 décembre.
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21 MARS 2026

L’équipe s’entraîne sans relâche depuis septembre pour faire 
briller la France et notre région à Orlando en avril prochain. 

Vous pouvez venir les encourager et les soutenir ainsi que 
toutes les autres équipes du club lors du Showcase le 8 
février, à la salle Saint Priest Loisirs de la Bargette. 

UNITY CHEER AND DANCE

Suite à l’épisode de grêle du 17 août 2022, la rosace de notre 
église avait été endommagée.

La paroisse remercie Jacques Pellegrin, adjoint à l’urbanisme 
et au patrimoine, qui a suivi les travaux de restauration avec ce 
pétale tout neuf.

PAROISSE BIENHEUREUX 
ANTOINE CHEVRIER

Pour permettre d'anticiper et faire face aux risques, l’association Krav 
Maga vous propose un stage spécifiquement construit pour les femmes 
le 21 mars :

SELF DÉFENSE

• �Bases de la sécurité personnelle 
(les 3V, codes des couleurs...etc.) 

• �Conduites à tenir en cas 
d'agression 

• �Le domicile, le véhicule 
• �Positionnement tactique 
• �GHB/GBL 
• �Armes citoyennes (stylo, clés, 

magazine, ceinture...etc.) 

• �Boite à outils (claques, attaques 
aux yeux, coup de poing marteau, 
défense générique...etc.) 

• �Sorties de saisies et 
étranglements 

• �Le sol (s'extraire de la position du 
violeur) 

• �Le spray (son engagement, ses 
limites, décontamination...etc.) 

Road to Worlds

Depuis la rentrée l’équipe Sénior élite se prépare aux 
Worlds de cheerleading ! L’équipe Intensity, au niveau Élite 
depuis 1 an, a remporté son ticket pour les championnats 
du monde 2026 lors de la finale des France 2025. 

Auparavant l’équipe sénior a remporté les championnats 
de France au niveau avancé deux années consécutives ! 

Après avoir conquis la France elle se donne un tout 
nouveau défi : le territoire américain ! 

Les Worlds sont la compétition la plus importante du 
monde dans le cheerleading. Elle reste la compétition de 
prestige la plus convoitée par tous les athlètes. Elle aura 
lieu à Orlando aux USA, du 24 au 27 avril 2026. 

Cette compétition a un coût important et l’équipe cherche 
des partenariats susceptibles de l’aider, à leur échelle, 
pour réaliser ce défi. 
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LE CERCLE SPORTIF DE SAINT-PRIEST 
EST EN DEUIL
Son Président, Maurice BAROU, nous a quittés le 21 octobre dernier. 

Le 4 juillet, lors d'un concours de boules lyonnaises au boulodrome des 
Marronniers, à Villars, Maurice a eu un malaise cardiaque. Malgré les secours 
prodigués par les joueurs et le SAMU, ce malaise laissa de lourdes séquelles. 

Maurice était très investi dans la vie associative. Responsable FSCF de l'activité 
« Boules lyonnaise » pour le département et avec des responsabilités au niveau 
national, Maurice était Président du Cercle depuis janvier 2019. Il a su diriger 
son équipe bénévole pour que l’association soit toujours accueillante. Il était un 
expert dans l'organisation de diverses manifestations.

Son départ créée un grand vide que les membres essayeront de combler en 
suivant son exemple.

Un nouveau bureau sera défini après l'assemblée générale du 20 décembre.

Depuis septembre, un cours de Yoga parent-enfant a lieu au dojo 
de St-Priest en Jarez. Il reste de la place, venez tester afin de 
partager un moment de complicité où vous êtes 100% présent l’un 
avec l’autre. 

Par ailleurs, votre enfant manque d’attention, de concentration 
et de confiance en lui ? Le yoga proposé par Floriane l’aidera 
à développer ses potentiels et à se sentir plus sûr de lui, en 
lui permettant, par des jeux posturaux et des mouvements 
rythmiques d’être qui il est vraiment. 

NOUVEAUTÉ À L’ASSOCIATION 
YOGA NOMAD

Lundi cours parent-enfant 3-7ans : 17h - 17h45

Lundi cours adulte vinyasa doux et yin yoga : 18h - 19h

Mercredi cours adulte vinyasa : 12h30 - 13h30

Jeudi cours adulte vinyasa : 12h30 - 13h30

Ateliers Yoga selon calendrier sur le site : 
yoganomad-floriane.fr

se retrouver

Suite à la démolition de la salle de l’Atelier, le 
local de l’antenne du Secours Populaire est 
actuellement situé à la Villa Saint-Michel (porte 
latérale du sous-sol).

L’association collecte donc pour le vide-greniers 
de Saint-Priest en Jarez à la villa Saint-Michel.

Cette année le Secours Populaire Français fête ses 
80 ans et l’antenne de Saint-Priest ses 25 ans.

Plusieurs bénévoles qui ont initié cette antenne 
sont encore dans l’équipe qui s’est grandement 
étoffée au cours des années.

Les moments de convivialité réunissent jeunes et 
moins jeunes, favorisant le dynamisme et le travail 
de l’équipe dans la bonne humeur (braderies, 
marche, concert de chorales, vide-greniers…)

Vous pouvez les rencontrer à tous les spectacles 
du NEC où ils assurent la buvette.

SECOURS 
POPULAIRE
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VENDREDI 6 MARS 
THÉÂTRE 
LES ENFANTS DU DIABLE
Cette pièce bouleversante interroge sur 
les séquelles et les conséquences du 
drame des orphelins roumains sous le 
régime des Ceausescu. L’autrice met en 
lumière les répercussions dramatiques 
des enfants qui ont survécus ou qui 
ont été adoptés. Sur scène, un frère et 
une sœur se retrouvent le temps d’une 
nuit après vingt ans de séparation 
durant lesquels chacun a vécu une 
destinée complètement différente. 
Entre rancœur, colère, déchirement 
et tristesse, ils vont finir par se 
comprendre, se rapprocher, se réparer 
et s’aimer.

SPECTACLES COMPLETS 

• �Vendredi 30 janvier 
LES GOGUETTES 
(EN TRIO MAIS À 
QUATRE) 
3ème QUINQUENNAT

• �Vendredi 6 février 
IL FAUT SAUVER PAPY !

• �Vendredi 27 février 
LE RADEAU DE LA 
MÉDUSE

VENDREDI 9 JANVIER 
THÉÂTRE 
NAÏS
Les acteurs virevoltent et transposent 
le petit monde de Pagnol sur scène.

 La mise en scène élégante et rythmée 
laisse toute la place à la sensibilité de 
cette histoire forte dans laquelle les 
personnages sont tous attachants et 
humains.

Un texte à découvrir ou redécouvrir 
pour son charme et la profondeur des 
thématiques qui en ressortent.

VENDREDI 16 JANVIER 
DANSE, THÉÂTRE DE GESTE, 
OMBRE ET VIDÉO 
SUR UN FIL
Deux personnages sont à un moment 
de leur vie où ils se sentent freinés 
par leurs expériences passées, leurs 
émotions et leurs souvenirs qui les 
suivent et ressurgissent. Ensemble, ils 
essaient de garder l’équilibre sur le fil 
de leur vie.

L’utilisation astucieuse des ombres 
et de la vidéo en direct, le texte et les 
chorégraphies semblent tout droit 
sortis d’un songe dont le spectateur 
sort émerveillé.

VENDREDI 23 JANVIER 
THÉÂTRE 
TANT QU’IL Y AURA DES 
COQUELICOTS
Cette balade tendre et enjouée où se 
mêlent douceur, humour et nostalgie 
nous invite à la lecture et à la soif 
d’apprendre encore et toujours.

À travers l’histoire d’un enfant de 
dix ans, pour qui la littérature est 
davantage une contrainte qu’un plaisir, 
les deux comédiens rendent un vibrant 
hommage aux livres et aux auteurs et à 
tout ce qu’ils nous apportent.

VENDREDI 13 MARS 
COMÉDIE 
LES GARÇONS ET GUILLAUME, 
À TABLE !
Longtemps jouée par son protagoniste, 
ce récit autobiographique est repris 
avec brio par un comédien qui 
redonne vie aux tumultes intérieurs 
de Guillaume Gallienne, ce jeune 
garçon à la recherche désespérée de 
son Moi. Confronté à un entourage 
peu compréhensif, il s’interroge sur 
sa propre identité et donne un bon 
coup de pied dans la fourmilière des 
« normalités » pour revendiquer son 
droit à la différence et au bonheur.

TOUS LES SPECTACLES 
SONT À 20H.
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LA SAISON 
CULTURELLE 
DÉVOILE SES 
MYSTÈRES, 

PARTIE 1

VENDREDI 20 MARS 
THÉÂTRE  
LES TÉMÉRAIRES
Deux téméraires, Zola et Méliès, 
s’attaquent à l’affaire Dreyfus ! L’un 
comme l’autre vont prendre le risque 
de perdre leur gloire pour tenter de 
faire éclater la vérité et dénoncer ce 
mensonge d’État. Dans une formidable 
mise en scène, l’énergie et le talent 
des sept comédiens qui alternent 
les nombreux rôles font résonner 
l’Histoire !

EXPOSITIONS
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DU 5 AU 22 JANVIER 
L’ESQUISSE EN COULEUR 
Association de Saint-Priest en Jarez, 
cours d’aquarelle et de dessin

Les élèves de cette association vous 
présentent leurs œuvres lors de cette 
exposition annuelle. 

VERNISSAGE JEUDI 8 JANVIER À 16H30

VENDREDI 27 MARS 
THÉÂTRE 
GISÈLE HALIMI – UNE FAROUCHE 
LIBERTÉ
Sylvie Boivin, la comédienne, 
incarne avec force la personnalité 
emblématique de Gisèle Halimi.

Ses paroles transcrivent de manière 
absolue la révolte perpétuelle de 
l’avocate, sa capacité permanente à 
s’indigner, sa volonté farouche de ne 
jamais se résigner.

DU 26 JANVIER AU 6 FÉVRIER 
ARTS ET TERRE 
Travail de la terre de l’association de 
Saint-Priest en Jarez

Les élèves de cette association vous 
présentent leurs créations sur le 
thème « 500 grammes de Terre ».

DU 23 FÉVRIER AU 2 AVRIL 
MONIQUE KAWKA 
BELLES DE SCÈNE

Artiste stéphanoise et autodidacte, 
Monique Kawka privilégie 
l’expression spontanée pour 
réaliser des toiles qui éveillent la 
curiosité, interpellent et émeuvent le 
spectateur.
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MÉDIATHÈQUE ANDRÉE CHAIZE

applaudir

Vous souvenez-vous d’Elzéard Bouffier ? L’homme qui 
en Haute-Provence, en temps de guerre et en temps de 
paix, durant l’hiver ou sous le soleil, seul, plantait des 
arbres ? Cette nouvelle de Jean Giono publiée en 1953 a 
inspiré notre enfance. Elle est plus que jamais d’actualité 
et Laurent Chouteau en propose un découpage et une mise 
en voix émouvante. Pascal Chapuis avec ses improvisations 
de guitare évoque la tramontane, le soleil de plomb, l’eau 
renaissante des montagnes. Laurent Chouteau, formé 
au conservatoire d’Angers puis à l’école de la Comédie 
est comédien et formateur. Pascal Chapuis, guitariste et 
accordéoniste enseigne au conservatoire du Puy. 
Cette lecture est l’occasion de fêter, avec un tout petit peu 
d’avance, le printemps. 
Entrée libre dans la limite des places disponibles à partir de 
9 ans. Réservations conseillées au 04 77 92 57 45

MERCREDI 11 FÉVRIER À 16H POUR LES 3-6 ANS 
MERCREDI 18 FÉVRIER À 10H30  
POUR LES 6-9 ANS 
DEUX CONTEUSES, TROIS VOIX : MYTHOLOGIES

C’est un rituel ou une saine habitude : durant les vacances 
scolaires les enfants bénéficient de deux séances de contes. 
Pour ces vacances d’hiver nous vous lirons ou nous vous 
raconterons des légendes. La médiathèque accompagnée 
de ses conteuses bénévoles, Claire-Lise et Chantal, 
vous propose une première approche de la mythologie. 
Embarquement immédiat pour la Grèce antique et Rome… 

Entrée libre dans la limite des places disponibles

MERCREDI 4 FÉVRIER À 19H  
LECTURE ET CHANSONS - RESTITUTION 
DE L’ATELIER VOCAL ADULTES DE L’ÉCOLE 
MUNICIPALE DES ARTS ET L’ATELIER 
D’ÉCRITURE DE LA MÉDIATHÈQUE

Deux ateliers ont lieu au long cours dans ces deux 
structures culturelles municipales : l’atelier vocal et 
l’atelier d’écriture. Tous deux réunissent des adultes qui, 
sans prérequis, se donnent rendez-vous pour le bonheur 
de chanter ou d’écrire en toute convivialité. Laissez-vous 
porter par les chansons travaillées par l’Atelier vocal sous 
la direction de Caroline Deville et Pascale Bertrand et 
surprendre par les textes écrits en atelier à la médiathèque 
sous les indications d’Annie Descot, Elise Mascré et Noémie 
Thomas, biographe et nouvelle intervenante. Sourires, 
surprises, amours et aventures garantis ! 

Réservations conseillées sur mediatheque@mspj.fr ou en 
appelant le 04 77 92 57 45

MARDI 24 FÉVRIER 20H 
LECTURE THÉÂTRALISÉE : « EN AMAZONIE » 
D’AURÉLIEN LABRUYÈRE
Aurélien Labruyère a écrit un spectacle qu’il joue lui-même 
sur l’organisation du travail dans le monde des entrepôts, 
de la logistique et du commerce à très grande échelle. Son 
spectacle a tant de succès que cinq comédiens amateurs de 
la Loire affiliés à la Fédération nationale des compagnies 
de théâtre amateur s’en sont emparés pour le couper, le 
découper, le recoudre et nous livrer une lecture de 40 mn. 
Si vous avez aimé les textes de François Bon, Joseph 
Ponthus, Thierry Metz ou si vous avez besoin de la fiction 
pour analyser les rapports humains sous le prisme du 
travail alors venez entendre et encourager ces comédiens.
Entrée libre, réservations conseillées sur  
mediatheque@mspj.fr ou en appelant le 04 77 92 57 45

JEUDI 19 MARS À 20H 
LECTURE MUSICALE : « L’HOMME QUI 
PLANTAIT DES ARBRES » DE JEAN GIONO 
PAR LAURENT CHOUTEAU (VOIX) ET PASCAL 
CHAPUIS (GUITARE)
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ÉCOLE MUNICIPALE DES ARTS • �Jeudi 15 janvier - Saint-Étienne 
Demi-journée d'étude à l'Université Jean 
Monnet, par Anne Favier maîtresse de 
conférence en sciences de l’art : « hypercouleur : 
regards croisés entre arts plastiques et 
sciences physiques » avec l'artiste Jérémie 
Setton, l'apport de Mathieu Hebert, physicien, 
Professeur à l'Institut d'Optique Graduate 
School, et Emelyne Poyet, chercheuse au CNRS. 
S’ensuivra une visite de l’exposition « GRAZING 
LIGHT » de Jérémie Setton au CAC la Halle des 
Bouchers.

• �Samedi 24 janvier - Vienne 
Visite de l'exposition de Jérémie Setton à la 
Halle des Bouchers, CAC de Vienne, avec 
l’artiste et Anne Favier.

• �Dimanche 15 février - Saint-Étienne 
Visite d’Estampille, association dédiée à 
l’estampe contemporaine et à l’imprimerie d’art 
fondée par Delphine Chapuis et Julien Morel. Il 
sera possible de réaliser une sérigraphie sous 
leur direction. 
Actuellement exposition de Jacques Moiroud 
artiste graveur et dessinateur.

• �Samedi 7 mars - Paris 
Matin : exposition « Clair-obscur », Bourse de 
Commerce-Pinault Collection. 
Après-midi : visite guidée de la fondation ARP à 
Clamart.

• �Dimanche 8 mars - Paris 
Parcours Nicolas DAUBANNES avec deux 
visites des installations dans la nef du Panthéon 
et au musée de l’Armée à l’Hôtel des Invalides. 

www.mamc.saint-etienne.fr
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L’École Municipale des Arts propose une audition d’élèves 
consacrée à l’hiver vendredi 30 janvier à 20h à l’Espace 
musical de la Bargette. 

À cette occasion, le public pourra redécouvrir des œuvres 
connues et revisitées comme le concerto « L’hiver » de Vivaldi, 
extrait des « Quatre saisons ».

L’École Municipale des Arts met en avant, dans son offre 
pédagogique, l’apprentissage collectif dans les différentes 
disciplines. Au sein des cursus musicaux sont proposés pas moins 
de 7 ensembles instrumentaux et 3 ensembles vocaux. Cette 
diversité permet de travailler en transversalité sur l’ensemble des 
projets menés par l’établissement.

Depuis de nombreuses années, elle a mis en place des 
partenariats permettant de s’ouvrir au jeune public :

• �les interventions hebdomadaires à la crèche Castor & Pollux 
ainsi qu’au jardin d’enfants Pégase ;

• �les interventions musicales en milieu scolaire dès les classes 
de maternelles et jusqu'au CM2 dans le cadre de l’éducation 
musicale, permettant aux enfants d’aborder le chant, le rythme, 
l’écoute et la pratique instrumentale.

Des projets sont également mis en place avec d’autres structures : 
la Médiathèque André Chaize, la résidence La Mounardière et le 
NEC pour la réalisation des spectacles de fin de saison.

Charlotte Durand, lauréate de la Résidence 2025 
des Amis du MAMC+, présentée par Franck Balland, 
directeur artistique chez Pernod Ricard Paris.




